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La volonté est de positioner l’ITM sur son rôle de : 
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La campagne
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• Objectifs 
- Informer les acteurs du secteur Horeca : employeurs, salariés, apprentis 
et stagiaires.
- Faciliter l'accès à l'information essentielle : renforcer la compréhension 
des obligations légales spécifiques au secteur Horeca

• Moyens
- Médias traditionnels et sociaux
- Partenariats: présence au Jobday de l’Adem dédié au secteur de 
l’horeca, le 3 mars 2025 avec 2500 /3000 personnes attendues

La campagne
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La brochure
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• Un outil pour comprendre les principales dispositions légales :
- Droits et devoirs des employeurs et des salariés 
- Flexibilité et temps de travail
- Réglementations spécifiques (nuit, dimanche, jours fériés)

• Accessible via QR code pour une utilisation rapide et intuitive
• Renvois vers le site de l’ITM pour le détail des informations
• Mais surtout pour inciter à prendre contact avec les agents de l’ITM pour plus 

d’information.

La brochure
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Ensemble, valorisons le Travail. 
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